
DÉCISION DE LA COMMISSION

du 31 octobre 2007

modifiant la décision 2007/554/CE concernant certaines mesures de protection contre la fièvre
aphteuse au Royaume-Uni

[notifiée sous le numéro C(2007) 5284]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2007/709/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 89/662/CEE du Conseil du 11 décembre 1989
relative aux contrôles vétérinaires applicables dans les échanges
intracommunautaires dans la perspective de la réalisation du
marché intérieur (1), et notamment son article 9, paragraphe 4,

vu la directive 90/425/CEE du Conseil du 26 juin 1990 relative
aux contrôles vétérinaires et zootechniques applicables dans les
échanges intracommunautaires de certains animaux vivants et
produits dans la perspective de la réalisation du marché inté-
rieur (2), et notamment son article 10, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) À la suite de l'apparition récente de foyers de fièvre
aphteuse en Grande-Bretagne, la décision 2007/554/CE
de la Commission du 9 août 2007 concernant certaines
mesures de protection contre la fièvre aphteuse au
Royaume-Uni (3) a été adoptée pour renforcer les
mesures de lutte contre cette maladie prises par cet
État membre dans le cadre de la directive 2003/85/CE
du Conseil du 29 septembre 2003 établissant des
mesures communautaires de lutte contre la fièvre
aphteuse (4).

(2) La décision 2007/554/CE définit les règles applicables à
l’expédition, au départ de régions à haut risque et à bas
risque de Grande-Bretagne, de produits considérés
comme sûrs, qui ont été fabriqués avant la mise en
place des restrictions au Royaume-Uni à partir de

matières premières originaires d’autres régions que celles
soumises à des restrictions ou ont fait l’objet d’un traite-
ment qui s’est révélé efficace pour inactiver l’éventuel
virus de la fièvre aphteuse.

(3) En adoptant la décision 2007/664/CE, la Commission a
établi les règles applicables à l’expédition de certaines
catégories de viandes au départ des zones énumérées à
l'annexe III de ladite décision qui n’ont enregistré aucun
foyer de fièvre aphteuse durant au moins 90 jours avant
l'abattage et qui satisfont à certaines conditions spécifi-
ques.

(4) Sur la base des informations fournies par le Royaume-
Uni, il convient maintenant, alors que le délai d'incuba-
tion depuis la confirmation du dernier foyer est dépassé,
de poursuivre la levée de certaines restrictions appliquées
aux viandes et au sperme, aux ovules et aux embryons
congelés d'animaux qui ont séjourné dans des zones où
aucun foyer de fièvre aphteuse n'a été enregistré en 2007.

(5) Toutefois, la situation épidémiologique et la régionalisa-
tion au Royaume-Uni ainsi que les conditions de réta-
blissement du statut de territoire indemne de la fièvre
aphteuse rendent nécessaire une prolongation de l’appli-
cation de la décision 2007/554/CE jusqu’au 15 décembre
2007.

(6) Il y a donc lieu de modifier la décision 2007/554/CE en
conséquence.

(7) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La décision 2007/554/CE est modifiée comme suit:

1) À l'article 2, le paragraphe 4 est remplacé par le texte
suivant:

«4. L’interdiction prévue au paragraphe 2 n’est pas appli-
cable aux viandes portant la marque de salubrité prévue
à l’annexe I, section I, chapitre III, du règlement (CE)
no 854/2004, à condition:
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a) que les viandes soient clairement identifiées et aient été,
depuis la date de production, transportées et entreposées
séparément des viandes ne pouvant pas être expédiées,
conformément à la présente décision, hors des zones
figurant à l'annexe I;

b) que les viandes satisfassent à l’une des conditions
suivantes:

i) elles ont été obtenues avant le 15 juillet 2007, ou

ii) elles proviennent d’animaux élevés pendant au moins
90 jours avant l’abattage et abattus ou, dans le cas de
viandes de gibier sauvage d'espèces sensibles à la
fièvre aphteuse (“gibier sauvage”), mis à mort hors
des zones figurant aux annexes I et II, ou

iii) elles satisfont aux conditions fixées aux points c), d)
et e);

c) que les viandes proviennent d’ongulés domestiques ou de
gibier d’élevage d'espèces sensibles à la fièvre aphteuse
(“gibier d’élevage”), conformément aux colonnes 4 à 7,
selon la catégorie de viandes concernée, de l'annexe III,
et satisfassent aux conditions suivantes:

i) les animaux ont été élevés pendant au moins 90 jours
avant la date d’abattage dans des exploitations situées
dans l'une des zones cochées dans les colonnes 1, 2
et 3 de l'annexe III, au sein desquelles aucun foyer de
fièvre aphteuse n'a été constaté pendant au moins
cette période;

ii) au cours des 21 jours précédant la date du transport à
destination de l'abattoir ou, dans le cas du gibier
d'élevage, précédant la date d'abattage à la ferme, les
animaux sont restés sous la surveillance des autorités
vétérinaires compétentes dans une seule exploitation
située au centre d'un cercle d'un rayon d'au moins
10 km dans lequel aucun foyer de fièvre aphteuse
n'a été constaté pendant au moins 30 jours avant la
date d'embarquement;

iii) aucun animal d'une espèce sensible à la fièvre
aphteuse n'a été introduit dans l'exploitation visée
au point ii) au cours des 21 jours précédant la date
d'embarquement ou, dans le cas du gibier d'élevage,
précédant la date d'abattage à la ferme, sauf dans le
cas de porcins en provenance d'une exploitation four-
nisseuse satisfaisant aux conditions fixées au point ii),
pour lesquels cette période de 21 jours peut être
réduite à 7 jours.

Toutefois, l'autorité compétente peut autoriser l'intro-
duction dans l'exploitation visée au point ii) d'ani-
maux d'espèces sensibles à la fièvre aphteuse qui satis-
font aux conditions fixées aux points i) et ii) et qui:

— proviennent d'une exploitation dans laquelle
aucun animal d'une espèce sensible à la fièvre
aphteuse n'a été introduit au cours des 21 jours
précédant la date du transport à destination de
l'exploitation visée au point ii), sauf dans le cas
de porcins en provenance d'une exploitation four-
nisseuse, pour lesquels cette période de 21 jours
peut être réduite à 7 jours; ou

— ont présenté des résultats négatifs à un test de
détection d'anticorps dirigés contre le virus de la
fièvre aphteuse, effectué sur un échantillon
sanguin prélevé dans les 10 jours précédant la
date du transport à destination de l'exploitation
visée au point ii); ou

— proviennent d'une exploitation qui a présenté des
résultats négatifs à une enquête sérologique effec-
tuée conformément à un protocole d'échantillon-
nage permettant la détection d'une prévalence de
5 % de la fièvre aphteuse avec un niveau de
confiance minimal de 95 %;

iv) les animaux ou, dans le cas du gibier d'élevage abattu
à la ferme, les carcasses ont été transportés sous
contrôle officiel, dans des véhicules qui ont été
nettoyés et désinfectés avant l'embarquement, entre
l'exploitation visée au point ii) et l'abattoir désigné;

v) les animaux ont été abattus moins de 24 heures après
leur arrivée à l'abattoir et séparément des animaux
dont les viandes ne peuvent pas être expédiées hors
des zones énumérées à l'annexe I;

d) que les viandes, dans les zones cochées dans la colonne 8
de l’annexe III, proviennent de gibier sauvage mis à mort
dans des zones dans lesquelles aucun foyer de fièvre
aphteuse n’a été constaté pendant au moins 90 jours
avant la date de mise à mort et à 20 km au moins de
zones non mentionnées dans les colonnes 1, 2 et 3 de
l’annexe III;

e) que les viandes visées aux points c) et d) satisfassent en
outre aux conditions suivantes:

i) l’expédition de ces viandes ne peut être autorisée par
l'autorité vétérinaire compétente du Royaume-Uni
que:

FRL 287/30 Journal officiel de l’Union européenne 1.11.2007



— si les animaux visés au point c) iv) ont été trans-
portés jusqu'à l'établissement sans qu'il n'y ait eu
de contact avec des exploitations se trouvant dans
des zones non mentionnées dans les colonnes 1,
2 et 3 de l'annexe III; et

— si l'établissement ne se trouve pas dans le comté
de Surrey;

ii) les viandes sont, à tout moment, clairement identifiées
et sont manipulées, entreposées et transportées sépa-
rément des viandes qui ne peuvent pas être expédiées
hors des zones énumérées à l’annexe I;

iii) aucune preuve de signes cliniques ou post-mortem de
fièvre aphteuse n’a été établie lors de l’inspection post-
mortem pratiquée par le vétérinaire officiel dans l’éta-
blissement d’expédition ou, en cas d’abattage à la
ferme du gibier d’élevage, dans l’exploitation visée
au point c) ii) ou, dans le cas de gibier sauvage,
dans l’établissement de traitement du gibier;

iv) les viandes sont restées dans les exploitations ou
établissements visés au point e) iii) pendant au
moins 24 heures après l’inspection post-mortem des
animaux visés aux points c) et d);

v) toute autre préparation de viandes destinée à une
expédition hors des zones énumérées à l’annexe I
est suspendue:

— dans le cas où la fièvre aphteuse a été diagnosti-
quée dans les exploitations ou établissements visés
au point e) iii), jusqu'à ce que l'abattage de tous les
animaux présents et l'élimination de toutes les
viandes et de tous les animaux morts soient
achevés et qu'au moins 24 heures se soient écou-
lées depuis l’achèvement de toutes les opérations
de nettoyage et de désinfection desdits établisse-
ments ou exploitations sous le contrôle d’un vété-
rinaire officiel; et

— en cas d'abattage, dans le même établissement,
d'animaux sensibles à la fièvre aphteuse provenant
d'exploitations se trouvant dans des zones énumé-
rées à l'annexe I qui ne satisfont pas aux condi-
tions fixées au paragraphe 4, point c) ou d),
jusqu'à l'achèvement de l'abattage de tous ces
animaux et des opérations de nettoyage et de
désinfection de cet établissement sous le contrôle
d’un vétérinaire officiel;

vi) les autorités vétérinaires centrales communiquent aux
autres États membres et à la Commission la liste des

établissements et exploitations qu’elles ont agréés aux
fins de l’application des points c), d) et e).»

2) À l'article 6, le paragraphe 2 est remplacé par le texte
suivant:

«2. Les interdictions prévues au paragraphe 1 ne s'appli-
quent pas:

a) au sperme, aux ovules et aux embryons produits avant le
15 juillet 2007;

b) au sperme et aux embryons congelés de bovins, au
sperme congelé de porcins et au sperme et aux embryons
congelés d'ovins et de caprins importés au Royaume-Uni
conformément aux conditions fixées respectivement dans
les directives 88/407/CEE, 89/556/CEE, 90/429/CEE ou
92/65/CEE et qui, depuis leur introduction au Royaume-
Uni, ont été stockés et transportés séparément du sperme,
des ovules et des embryons qui ne peuvent pas être
expédiés en vertu du paragraphe 1;

c) au sperme et aux embryons congelés de bovins, de
porcins, d'ovins et de caprins qui ont été maintenus
pendant au moins 90 jours avant la collecte et pendant
celle-ci dans les zones mentionnées dans les colonnes 1,
2 et 3 de l'annexe III et qui:

i) ont été stockés dans des conditions agréées pendant
une période minimale de 30 jours avant la date d'ex-
pédition, et

ii) sont issus d'animaux donneurs se trouvant dans des
centres ou des exploitations qui ont été indemnes de
la fièvre aphteuse pendant au moins trois mois avant
la date de collecte du sperme et 30 jours après celle-ci
et qui se trouvent au centre d'une zone d'un rayon de
10 km dans laquelle aucun cas de fièvre aphteuse n'a
été constaté pendant au moins 30 jours avant la date
de collecte.

Avant l'expédition du sperme visé aux points a), b) et c), les
autorités vétérinaires centrales communiquent aux autres
États membres et à la Commission la liste des centres et
des équipes agréés aux fins de l'application du présent para-
graphe.»

3) À l’article 17, la date du 15 novembre 2007 est remplacée
par celle du 15 décembre 2007.

4) L'annexe III est remplacée par le texte de l'annexe de la
présente décision.
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Article 2

Les États membres adaptent les mesures qu’ils appliquent aux échanges de manière à assurer leur conformité
avec la présente décision. Ils en informent immédiatement la Commission.

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 31 octobre 2007.

Par la Commission
Markos KYPRIANOU

Membre de la Commission
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ANNEXE

«ANNEXE III

1 2 3 4 5 6 7 8

GROUPE SNMA Unité administrative B O/C P GE GS

Îles écossaises 131 Shetland Islands + + + + +

123 Orkney Islands + + + + +

124 NA H-Eileanan An Iar + + + + +

Écosse 121 Highland + + + +

122 Moray + + + +

126 Aberdeenshire + + + +
128 Aberdeen City + + + +

79 Angus + + + +
81 Dundee City + + + +

80 Clackmannanshire + + + +
90 Perth & Kinross + + + +

127 Fife + + + +

85 Falkirk + + + +
88 Midlothian + + + +
96 West Lothian + + + +
129 City of Edinburgh + + + +
130 East Lothian + + + +

92 Scottish Borders + + + +

94 Stirling + + + +

125 Argyll and Bute + + + +

83 East Dunbartonshire + + + +
84 East Renfrewshire + + + +
86 City of Glasgow + + + +
87 Inverclyde + + + +
89 North Lanarkshire + + + +
91 Renfrewshire + + + +
93 South Lanarkshire + + + +
95 West Dunbartonshire + + + +

82 East Ayrshire + + + +
132 North Ayrshire + + + +
133 South Ayrshire + + + +

134 Dumfries & Galloway + + + +

Angleterre 141 Cumbria + + + +

169 Northumberland + + + +

10 Gateshead + + + +
16 Newcastle upon Tyne + + + +
17 North Tyneside + + + +
26 South Tyneside + + + +
29 Sunderland + + + +

144 Durham + + + +

52 Darlington + + + +
55 Hartlepool + + + +
58 Middlesbrough + + + +
64 Redcar and Cleveland + + + +
69 Stockton-on-Tees + + + +

151 Lancashire + + + +
38 Blackburn with Darwen + + + +
39 Blackpool + + + +
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1 2 3 4 5 6 7 8

GROUPE SNMA Unité administrative B O/C P GE GS

176 North Yorkshire excluding
Selby

+ + + +

177 Selby District + + + +
78 York + + + +

53 East Riding of Yorkshire + + + +
45 City of Kingston upon Hull + + + +
60 North East Lincolnshire + + + +
61 North Lincolnshire + + + +

West Yorkshire consisting of
32 Wakefield District + + + +
11 Kirklees District + + + +
6 Calderdale District + + + +
4 Bradford + + + +
13 Leeds + + + +

South Yorkshire consisting of
1 Barnsley District + + + +
8 Doncaster District + + + +
20 Rotherham District + + + +
24 Sheffield District + + + +

Greater Manchester consisting
of

30 Tameside District + + + +
18 Oldham District + + + +
19 Rochdale District + + + +
5 Bury District + + + +
3 Bolton District + + + +
21 Salford District + + + +
31 Trafford District + + + +
15 Manchester District + + + +
27 Stockport District + + + +
34 Wigan District + + + +

Merseyside consisting of
12 Knowsley District + + + +
14 Liverpool District + + + +
23 Sefton District + + + +
28 St. Helens District + + + +
74 Warrington + + + +

140 Cheshire County + + + +
54 Halton + + + +
35 Wirral District + + + +

142 Derbyshire County + + + +
44 City of Derby + + + +

157 Nottinghamshire County + + + +
47 City of Nottingham + + + +

153 Lincolnshire + + + +

159 Shropshire + + + +
71 Telford and Wrekin + + + +

161 Staffordshire County + + + +
50 City of Stoke-on-Trent + + + +

170 Devon County + + + +
73 Torbay + + + +
136 Plymouth + + + +

171 Cornwall County + + + +

143 Dorset County + + +
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1 2 3 4 5 6 7 8

GROUPE SNMA Unité administrative B O/C P GE GS

62 Poole + + +

40 Bournemouth + + +

160 Somerset County + + +

120 North Somerset + + +

37 Bath and North East Somerset + + +

43 City of Bristol + + +

68 South Gloucestershire + + +

51 Herefordshire County + + +

167 Worcestershire County + + +

9 Dudley District + + +

2 Birmingham District + + +

22 Sandwell District + + +

36 Wolverhampton District + + +

33 Walsall District + + +

25 Solihull District + + +

7 Coventry District + + +

152 Leicestershire County + + +

46 City of Leicester + + +

65 Rutland + + +

48 City of Peterborough + + +

154 Norfolk County + + +

162 Suffolk County + + +

172 Isles of Scilly + + + +

114 Isle of Wight + + + +

Pays de Galles 115 Sir Ynys Mon — Isle of
Anglesey

+ + + +

116 Gwynedd + + + +

103 Conwy + + + +

108 Sir Ddinbych-Denbigshir + + + +

111 Sir Y Fflint-Flintshire + + + +

113 Wrecsam-Wrexham + + + +

173 North Powys + + + +
174 South Powys + + + +

118 Sir Ceredigion-Ceredigion + + + +

110 Sir Gaerfyrddin — Carmarthen + + + +

119 Sir Benfro-Pembrokeshire + + + +

97 Abertawe-Swansea + + + +

102 Castell-Nedd Port Talbot-Neath
Port Talbot

+ + + +

105 Pen-y-Bont Ar Ogwr — Brid-
gend

+ + + +

107 Rhondda/Cynon/Taf + + + +

99 Bro Morgannwg-The Valee of
Glamorgan

+ + + +

98 Bleanau Gwent + + + +

112 Tor-Faen – Tor Faen + + + +

101 Casnewydd — Newport + + + +

104 Merthyr Tudful-Merthyr Tydfil + + + +
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1 2 3 4 5 6 7 8

GROUPE SNMA Unité administrative B O/C P GE GS

100 Caerffili — Caerphilly + + + +

117 Caerdydd — Cardiff + + + +

109 Sir Fynwy — Monmouthshire + + + +

SNMA = code du système de notification des maladies des animaux (décision 2005/176/CE)
B = viandes bovines
O/C = viandes ovines et caprines
P = viandes porcines
GE = gibier d'élevage d’espèces sensibles à la fièvre aphteuse
GS = gibier sauvage d’espèces sensibles à la fièvre aphteuse»
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